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ÉTATS-GÉNÉRAUX.
PROJETS DE LOIS FINANCIERS.

a section centr-ale de la seconde chambre, dans la séance du
r|er, a fait son rapport sur deux projets de loi soumis àladiction desEtats-Généraux.

e premier de ces rapports,concerne les propositions du gou-, tendant à couvrir les déficits du budget biennal de18^etl845.
«s propositions ont obtenu, en général, l'assentiment delà

rai i'*6 namDre > hien qu'une minorité assez considé-
e se soit prononcée contre le projet d'augmentation du droit

ccises et de succession. Quelques membres ont désapprouvé
i, que on eut renvoyé à une loi éventuelle, pourcom-V eter les voies et moyens pour 1845.

occasion du présent projet de loi, le gouvernement a
un aperçu de la nature et de l'étendue des différentes- unaneières dont il s'est occupé pour rétablir l'équili-

■ s nos finances, ainsi que des résultats qu'il croit pou-

*»_£"'«. promettre.
'en que ces mesures, de même que l'offre faite par feu S. M.

ci
r°' G'n,l<iume-Frédèric, feront l'objet de projets de loi spé-

la ]
X °IU T'elques-uns son; déjà soumis aux Etats-Généraux,

del
'B Jre netl a ' l!1s nlo'nsété d'avis, qu'elle devait, à l'instar

lire' 'a e "doptèe P ar le gouvernement, se livrer, déjà dès à
q 6lll. à leur examen.„„ r;, Ppelera que l'ensemble des mesures, au moven des-quelles le o-dont I ■ ■»OUvernement se propose d'atleindre le grand but
1-tt a^lt' se résume clans les points suivans:

dans i, ys^e'"e inébranlabledesimplificalions et d'économies
Verne l,nr,'stration des affaires publiques. Toutefois, legou-
-I,l'»nt a ■

,ne dissimule pas, que les réductions considérables
guèrerl>e^ a ,roilvees 'es dépenses de l'état, ne permettent
des rés i endre, àce quece moyen puisse amener désormais

2- jr
n's efficaces.

apt„ ." eil'Prunt volontaire de 140,000,000 de florins à3% ,
les n n.ran 'mpót forcé.sous la forme d'unecontribution sur
ceiie es et 'es revenus capitalisés. Le but principal de
Pour 1 '! re ' est e pouvoir disposer, sans nouvelles charges

3_ j
res°r, d'un capital de 35 millions de florins.

3l j " re'iiboursement de la majeure partie de la dette dtie,an
4„ . m^re de cette année, àla société de commerce.

*0: Sra
r isal'or» du capital de 80 millions de florins inscrits

du 5 re de la dette nationale belge, en vertu du traité
sure Vemhre 1842. Le bénéfice qui résultera de cette me-
GénèraeSt é*i,,,lé à 4,000,000 de florins. Quoique les Etats-
Pose Q' 0k

,8'norentJusqu'ici le mode d'après lequel on se pro-
pres l a en'r ce résultat, ils remarquent cependant , que d'a-
Srands a ,r°"lesse elu gouvernement, et afin d'assurer les plus
affaire av ' nta*>es possibles au trésor, il sera procédé dans cette

5° Uri Publicité et liberté de concurrence.
hliqUe . "version volontaire de cette partie de la dettepn-
!| 4 i n Porte un haut intérêt. En reduisant les set il p. c.8 p. g Ondeflor j

' Cornpte obtenir un bénéfice annuel de 2\ millions

En ajoutant aux moyens susmentionnés, l'avance d'un capi-
tal de 10,000,000 de florins à 3 p. c, offerts par le feu'Roi
Guillaume-Frédéric, le gouvernement ala conviction , non-
seulement de pouvoir, tout en retirant de la circulation les bil-
lets du trésor, apurer entièrement l'arriéré de 1840 et années
antérieures, et combler les déficits déjà constatés sur les ser-
vices de 1841, 1842 et 1843, ainsi que ceux que présenteront
lesannées 1844 et 1845, mais aussi, de rétablir, à la fin de 1845,
l'équilibre entre les receltes et les dépenses , et d'obtenir en
outre vers la fin de 1850, un excédant de revenus de 2,000,000
de florins.

Afin de préserver l'état, des suites de nouveaux mécomptes,
la seconde chambre a soumis ces différens moyens à un sévère
examen.

Le résultat auquel on était d'abord parvenu, différait de ce-
lui du gouvernement, 1° parce que, déjà à compter de 1846,
la chambre se trouvait d'après ses propres calculs, en face dun
déficit annuel de 105,000 florins, et 2° parce queil y a plusieurs
dépenses, dont quelques-unes de considérables, qui seront iné-
vitables selon elle, pendant la période des sept années à ve-
nir, et sur lesquelles le gouvernement n'a cependant pas cal-
culé dans son estimation de l'avenir probable de notre état
financier.

Il résulte du rapport de la section centrale , que le gouver-
nement, auquel ces objections avaient été soumises, a dé-
montré par lies explications ultérieures et de nouveaux calculs
plus détaillés que les premiers, que la première partie de ces
objections n'était point fondée ; d'où il résultait, d'après l'avis
de la section centrale, que la divergence d'opinion à ce sujet ,
entre le gouvernement et la chambre, avait presqu'entièrement
cessé d'exister.

Il n'en était cependant pas de même , par rapport à la der-
nière des deux remarques mentionnées plus haut, et à cet égard
la chambre a de son côté fait valoir de nouveaux argumens ,
dont les dernières réponses du gouvernement ne semblent pas,
selon elle , avoir détruit toule la force.

En résumé, on a fait connaître que, bien qu'il ne faille pas
tirer de tout ceci la conclusion, que l'ensemble des projets fi-
nanciers du gouvernement soit de nature à être rejeté, quel-
ques membres ne sauraient cependant dissimuler la crainte, que
le gouvernement ne se fasse quelque peu illusion, sur le ré-
sultat de ces projets et les obstacles qu'ils peuvent rencontrer.

Au demeurant, on a généralement vu avec satisfaction lesré-
ponses du gouvernement, et quelques membres ont déclaré que
ces réponses avaient l'ait laire leurs scrupules. On a, spéciale-
ment, appris avec plaisir, la valeur considérable des domaines
déjà vendus , mais non encore acquittés , ainsi que de ceux qui
pourront encore être aliénés. On a également approuvé le
principe, d'après lequel le gouvernement, afin d'être plus à
l'abri des mécomptes d'autrefois , a estimé maintenant les pro-
duits éventuels de nos possessions coloniales.

Le second projet de loi sur lequel la section centrale vient de
faire son rapport, concerne le remboursement de la créance de
la société de commerce.

Déjà depuis quelque temps, legouv3rnement avait songé à
anticiper, pour une partie , sur le paiement de la dette contrac-

tée envers la société de commerce , et dont, d'après le contrat

de capitalisation sanctionné par la loi du lOjuillet 1842, l'en-
tier apurement n'aurait lieu qu'à la fin de 1850.

D'après ce contrat, la dette entière se monte à 32,027,775
florins 18 cents. Le gouvernement demande à èlre autorisé,
d'acquitter, sur cette somme, 22,027,775 florins 18 cents, à
trouver sur leproduit de l'impôt extraordinaire etde l'emprunt
volontaire.

La grande majorité de la chambre a déclaré, lors de l'exa-
men de ce projet en sections, qu'elle y donnerait son assenti-
ment.

La majorité des membres s'est réunie aussi au système du
gouvernement, par rapport au sens de l'art. 59 de la loi fonda-
mentale, dont le dernier paragraphe porte, que l'emploi, au
bénéfice du trésor de la mère-patrie, de l'excédant desrevenus
des colonies, sera réglé par la loi.

On a demandé,pourquoi legouvernement n'avaitpas jusqu'ici,
eu égard à cette règle. Puisqu'il paie, disait-on, sur l'excédant
desrevenus de Java, la rente de la delte contractée envers les
créanciers de la colonie, il y a donc un excédant, dont le pou-
voir législatif peut seul régler l'emploi.

Cette objection a été réfutée. La rente due aux créanciers
des colonies, bien que l'état ait garanti la delte, n'en est pas
moins une dette coloniale, qui l'ait partie du budget des dépen-
ses des possessions d'oulre-mer. Or, comme après déduction du
montant de ces rentes , le compte colonial pour le service de
1842, n'offre, au lieu d'un excédant, qu'un déficit de 1,985,262
florins 53 cents, il n'y a donc pas lieu à l'application du der-
nier paragraphe de l'art. 59 de la loi fondamentale.

La majorité des membres de la chambre a partagé ce systè-
me du gouvernement. Toutefois, elle croit qu'il serait-conve-
nable, deremplacer en temps opportun, la loi du 24 avril 1836,
par une nouvelledisposition législative, qui constituerait l'état,
jias seulement garant, ainsi que le fait la loi précitée, mais, for-
mellement, débiteur des emprunts faits à charge des colonies.

La SecondeChambre desEtais-Généraux,a commencé hier les
discussions sur le projet de loi tendant à régler l'arriéré de
1840 et années précédentes. Neuf membres ont pris la parole
pour combattre ou défendre le projet. Parmi les premiers, nous
avons remarqué MM. van Panhuys, van Goltslein , van Twist et
Bruce. MM. van llyckevorsel , van Akerlaken et Menso ont
parlé en faveur de la proposition. MM. Luzac et van Dam vau
lsselt, ainsi que M. van Goltstein , ont insisté de nouveau sur
la nécessité, aussi sous le point de vue financier, de procéder à
une révision de la loi fondamentale.

Aujourd'hui le projet a élé adopté par 30 voix contre 24.

M. Broekman, consul-général de la ville libre de Hambourg,
résidant à Amsterdam,est arrivé ces jours-ci en celte résidence.
Nous apprenons qu'il est porteurd'une lettre, que le sénat de
Hambourg adresse à S. M. le roi desPays-Bas en reconnaissance
des secours spondanés, offerts à celle ville lors du terrible
incendie du 4 niai 1842.

La Néerlande et son roi, oubliant la position critique dans
laquelle se trouve l'état des finances du pays, et n'écoutant que
la voix de l'humanité souffrante, furent des premiers à aidera,
cicatiicer la plaie dont la ville de Hambourg venait d'être
frappée.

L'adresse que M. Broekman a remise au roi est exécutée par
M. Soldau, peintre à Paris, sur une feuille de papier velin illus-
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Lettre de Mile de Prosnyà son neveu.
bl'BL'he,J.red8L' he,J.redB iaifort,' a"ssi bi en n Jl,B'|ce et du châtiment arrive tôt ou tard pour les coupa-
T-i r e.(lUe'lcB sa

r tilles sans pudeur, qui gardent malhonnêtement la
gur^|n 'eiit rhéri ta^nt P'oveuir du vol et de la honte, que pour les hommes,
rand r! a P'llB forte n* "

Pro,Ji'é et d'honneur qu'ils tiennent de leurpère. J'ai
a'"rsil C ae 'ix chose h'e c'a somme qu' vous a été donnée par la fille Du-
av -2 r . eB'a ni°i 'no Une: ou eet argent vous appartient légitimement,et
"ému '"",'1 ge vol're .Colnptes sont clairs, précis et très en règle; vous les
Pui» v. e 303,529 f J" ""lurent. Ils vous constituaient mon débiteur d'une
''u'«>t ''!"''"' de h c> > sans compter les intérêts de cette somme de-
ïl vi e,v '. ! d'où v- 1,l0i't de votre père. Si cet argent n'est pas à vous, à

'e* Mo " * *»"« D " C'est ce que jeveux qui soil bien clairement établi.
,I<J,{llie V-' v" , ' v°us le savez ; c'est facile à prouver; les preuves,

""loiiren, p'q"*"'"- i"' ""'""«"i pourquoi vous l'a-t-elle donné? Est-ce pour
ao'tdixf ' e»t a4^"au «vtzrendu ? Est-ce pour vous payer d'être son

devait ni 'f '''"8 'l'i'eti"' e"'' 'e dm Si,aucontraire, c'est parcequ'elle nous
"veiltêt,. (. ? 'Ue °hos(! ?" n""s a rendu, elle a donc reconnu qu'elle nous
parii Cn| ' 'f"""^p, il f',,'. !I'o,s je prétends compter avec elle. Puisqu'elle

moc't; «Je prend t"I'e"e 'esoit tout-à-fait. Je comprendsqu'il lui ait
______" ""nouslaj ,* '""' bribi' îles trésors que son indigne père lui a

Z? ——___ er> "fin de pouvoir vivre tranquille et en disant tout
''/voirie r

haut qu'elle ne doit rien à personne. Je ne lui laisserai pas cet avanlage. Je
vous connais maintenant,Silvestre; je sais que, par amour pour une petite
coureuse, vous abandonneriez celle que votre père a ruinée ; jesais que, pour
faire le généreux vis-à-vis de cette fille, vous me poursuivriez comme vo-
leuse. J'ai pris mes précautions. Je n'attendrai pas que vous alliez me dé-
noncer chez un procureur duroi. J'irai la première. Ce que j'ai fait, je le dirai
à qui voudra l'entendre. Je remettrai au magistrat mes papiers qui prouvent
quej'ai desdroits sur cetargent, s'il est à vous. S'il n'est pas à vous, il faudra
bien dire d'où il vient. Alors ou saura ce qu'est la fille Durand , quelle est l'o-
rigine de sa fortune, et nous verrons si, après qu'on l'aura traînée devant les
tribunaux, dût-elle gagner sa cause et gai der cette fortune volée, elle trouvera
encore un homme assez lâche, assez éhonté pour l'épouser.

»Cequeje vous dis, je le ferai, dussé-je être forcée de vendre ce qui m'ap-
partient. La misère ne m'épouvante pas; vous m'y avez habituée. Mais ce que
je veux, c'est remettre à sa place cette fille que vous avez la lâcheté d'aimer.
Ce queje veux, c'est me venger d'elle et de vous, qui m'avez injuriée et me-
nacée pour elle; et je le ferai, je vous lejure. A bientôt, vous n'avez pas be-
soin de me chercher, vous entendrez parler de moi.

»Votre tante, E. de Prosn.. »

Pendant cette lecture, Sabine était tombée dans une profonde stupeur.
MmeSimon écoutait avec une surprise et une douleurqui se contenaientà
peine. Enfin, lorsque M. Simon eut fini, et qu'au lieu de chercher à détruire
l'effet de cette lettre, il en parut lui-même accablé, Mme Simon lui dit avec
chagrin :—Maistout cela n'est qu'une menace sans portée.

M Simon poussa un profond soupir et secoua la tète.
Sabine le regarda et lui dit d'une voix si profondément altérée qu'elle

épouvanta Mme Simon :
— Ainsi, jesuis perdue!
Etsa tèle retomba sur sapoitrine.— Mais pourquoi lire cette lettre devant elle p dit Mme Simon.— Pourquoi?fit M.Simon, parce qu'il faut en finir avec celte fâcheuse po-

sition, parce qu'il vaut mieux quelle apprenne ici, entre nous, ce qui la me-
nace, ce qui peut l'atteindre, que de se le voir peut-êtrereprocher indirecte-
ment. pai une de ces paroles infâmesavec lesquelles les envieux et les jaloux
tuent doucement leurs ennemis.— Mais regarde-la donc, s'écria Mme Simon en courant vers Sabine, dont
l'Sil morne et distrait semblait n'avoir plus la conscience de ce qu'il voyait.— Oui... oui, dit M. Simon avec douleur, je vois quelle souffre ; mais que

serait-il donc arrivé si, ce procès une fois engagé, elle en eût été instruite par
quelques paroles étrangères, ou par un acte légal dont il eût bien fallu lui
faire part?... car... c'est un dédale affreux que cette affaire...— Mais cc procès n'est pas possible, dit Mme Simon qui s'était assise à côlé
de Sabine, et qui serrait dans ses mains tremblantes les mains inerte» de la
jeunefille.— Tous les procèssont possibles, fit M. Simon. Un voleur qui passe dans la
rue à l'heure qu'il est, peut prétendre qucje lui dois dix millefrancs sur paro-
le, il peut les réclamcrdevant les tribunaux: il perdra sou procès, c'est cer-tain,car il ne pourra prouver ce qu'il avance; mais il ne m'aura pas inoins for-
cé à venir lui donner un démenti, à jurer que jene lui doisrien. Etsi quelques
circonstances habilement arrangées donnaient un air de vraisemblance à sa
prétention, assurément il perdrait de même; mais si je n'avais quarante ans
de probité à opposer à une pareille demande, il ne manquerai, pas de gens
pour dire : « Il a gagné son procès, mais cela n'est pas parfaitement clair »"; -L,
repiit M. Simon en s'aniniaiit, aujourd'hui même et dans la position où je
suis, je ne voudrais pas que cela in'ar.iv-t, ne fût-ce que pourempècherquel-quesbonsamis de raconter partout le sot ennui qu'on me suscite, en disant
d'un air plein de bonne volonté pour moi ;

« C'est une chose odieuse qui lui arrive, l'on se demande quel intérêt a
poussécelui qui le poursuit; car enfin il devait savoir qu'il ne pourrait réus-
sir. Ce doit être une vengeance... etc... etc.. » Et le monde, à force de cher-
cher, trouve une explication à cette vengeance. Basile a raison nia chèreenfant, quandil dit : Calomniez, il en rcsle toujours quelque chose.— Mais enfin, dit Mme Simon, Mlle de Prosny a commis ce qu'on appelle unv01... etelle n'osera pas...— D'abord, dit M. Simon, elle ne croit pas avoir commis un vol, et elle ose-ra, à moins qu'on ne la prévienne. Elle n'a qu'à s'adresser à certains avocats
race de bandits, quine vit que de scandales, et tu verras quel admirable pro-
cès ils organiseïont.— En vérité, jene comprends pas, dit Mme Simon.— Eh bien! reprit M. Simon, c'est parce qu'il faut que tu comprennes et
qu'elle comprenne aussi, qucjevais vous expliquer ce qui pont arriver, pour
que vous ne vous étonniez pas du trouble où vous m'avez vu et de la terreur
que me cause tout ceci. Si Mlle de Prosny s'adresse à un habile avocat, voici
comment il procédera : il ne sera pas assez niais pour veuirattaqner Sabine di-
rectement, surtout s'il spécule sur le scandale 11 s'adressera a Silvestre. La
tante demandera le paiement de ce qui lui est dû. La créance est certaine, re-
connue, le procès est juste. De quelque façon que Silvestre se pose dans l'af-
faire, l'avocat ne manquera pas de raconter l'origine de la dette : elle vient de



tree, ornée de caractère de couleur dans le style de la renais-
sance, et entourée d'emblèmes.Le style et l'ordonnancesont ern-
pruntés à un manuscript, fait en 1-533 pour le roi Henri V
d'Angleterre.

Au milieu de l'initiale de l'adresseI (In Folge), l'artiste a
su introduire avec un art infini, l'emblème de la Néerlande, un
chevalier cuirassé, tenant un glaive nu dans la main droite et

le faisceau de flèches dans la main gauche, au-dessus brillent
les armes de la Néerlande, eten dessous de l'encadrement, se
réunissent des rubans, peints aux couleurs orange et bleue, qui
enlacent la devise de ia Maison d'Orange : Je Maintiendrai.
Plus bas on voit la patrone deHambourg assise sur des ruines
fumantes, tandis que des navires au pavillon néerlandais, volent
au secours de la ville ; un pareil pavillon flotte aussi au-dessus
de l'emblème de la Néerlande.

■Ce souvenir de la reconnaissance publique d'unecité étran-
gère, est enfermé dans une boite d'ébène, faite du bois prove-
nant de la maison de ville incendiée. Cette boîte, richement
sculptée est incrustée, des deux côtés, en bronze des cloches
fondues par l'incendie.

Bien que cette pièce en elle-même soit un vrai chef-d'Suvre,
sa véritable valeur cependant consiste dans le sentiment, qui lui
a donné naissance, et qui sera hautement apprécié par toute la
Néerlande. —-n—_r^T..___aSirfi_i__CT_——■ — .

La chambre de commerce de Rotterdam porte à la connais-
sance des personnes intéressées, qu'elle vient de recevoir un
memorandum du gouvernement turc, qui avertit de nouveau
qu'à certaines heures du jour l'entrée des Dardanelles est dé-

fendue. L'oubli de cettedéfense, a dans les dernières temps, été
la cause de difficultés préjudiciables à la navigation.

La section de la société Tot Nut van 't Algemeen, à Gecr-
truidenberg, a formé le projet d'éleverun monumenten l'hon-
neur de l'amiral Zoutman. Les cendres fie ce grand marin re-
posent depuis 50 ans dans l'église réformée de Geertruideti-
berg. Le roi, instruit dece noble but, a autorisé la section de la-
dite société à ouvrir une souscription à cet elïét. S. M. désirey
contribuer elle-même pour une somme de 500 fl. , et S. A. 11.
le prince d'Orange pour 200.

Les registres de l'état civil de La Haye, du mois de janvier,
offrent le résultat suivant : 2-46 naissances , dont 124 du sexe
masculin et 122 du sexe féminin ; il va donc une augmentation
de 22 naissances sur le mois de décembre dernier ; décès 153 ,
dont 78 du sexe masculin et 71 du sexe féminin. Mariages 3s.

La société ducommerce a vendu hier, de la main à la main, à
1/2 cents au-dessus des derniers prix, 38,385 balles de café,
provenant du restant delà vente qui a eu lieu au mois de sep-
tembre dernier, à savoir :

De n° 19 à Rotterdam 13536 balles Java à2O 1/2c.
-»26 » Amsterdam 13172 » » » 201/2 »
» » 28 , » 6977 » » »19 1/2»
» - 53 » » 500 » » » 191/2»
» » I » Dordrecht 4200 » » »21 c.

foi.ils prêtés àM. Durand par Mlle deProsny, avec la garantie du père de Sil-
vestre. Durand n'ayant point payé, Mlle de Prosny est restée en présence de
sou frère, et parconséquent deson héritier. Que tout cela soitun très mauvais
procès juridiquementparlant, c'est probable, niais il arrivera au scandale, qui
en est le véritable but. il arrivera à recommencer l'histoire des faillites du
père de Sabine : l'incident des cent mille francs déposés à la porte de Silves-
tre viendra s'y mêler... On condamnera sans (Joute la soustraction de la tante;
mais après avoir mis le père en cause, on y mettra la fille. Il y a là de quoi ex-
citer la verve d'un aviK'iit dînant des heuresentières ; il faudra, ou nier ce dé-
pôt,ou l'expliquer. Dans tous les cas, tout cela est odieux, abominable, mais
tout cela est possible, toutcela arrivera si onne prévient pas, si on ne calme
pas cette mégère.

Si l'on s'étonne que M. Simon parlât d'une manière si expliciteen présen-
ce de Sabine, dont chacune de ses paroles devait briser le cSur, nous dirons
qu'une fois que M. Simon s'était décidé à parler, il avait voulu aller jusqu'au
bout (Je toutes les mauvaises prévisions. Lorsqu'on frappe quelqu'un d'un
coup violent, souvent la douleur est affreuse, et semble mortelle, mais la
chance du lendemain est que cette douleur s'affaiblira ; et comme il n'ya plus
rien à y ajouter, on tienta bien tout ce qui y manque.

Il y a des gens qui raisonnent autrement, qui ont le désir et la prétention
d'épargner le malheur à ceux qu'il atteint, et qui le leur versent pour ainsi
dire goutte à goutte. Avec ces gens-là, on se croit tous les matinsau bout de
ses peines, on met son courage au niveau du chagrin qui vous frappe, mais,le
soir venu, il se trouve qu'on n'en a pas assez mis ; il y a un malheur de plus,
on s'y résigne, et, sur l'assurance qu'on vous donne que tout est fini, on subit
sa peine telle qu'on vous l'a mesurée. Point du tout, le lendemain, c'est nu
nouvel événement, un nouveau chagrin, et le surlendemainencore, et de mê-
me tous les jours. Lh bien.' pour nous comme pour M. Suiinii, celte manière
de procéder, qui appartient à la faiblesse et non point à la prudence, cette
manière de procéder, disons-nous, inflige à ceux qui y sont soumisnu des
plus affreux supplices qu'on puisse imaginer; c'estce qu'on a si admirable-
ment nommé la mort à coups d'épingle. Et s'il arrive que ce supplice frappe
un cSur impatient, prompt à s'ébranler à la moindre commotion, à s'agiter
sous le moindre contact, il est certain que le frapper de ces atteintes réité-
rées, c'est le battre pour ainsi dire d'un désespoir incessant etcapable de le
pousser aux dernières extrémités.

Ce supplice est assez pareil à cette torture de l'inquisition, qui consistait à
faire frapper alternativement et d'un coup léger les deux tempes d'un homme,
au moven d'un balancier à deux branchesportant chacune une petite balle de
plomb. Les premiers coupsse faisaient à peine seulir ; mais à mesure que le

plombrevenait frapper sur celle même place de latèle déjà endolorie, la souf-
france aiifmentait, et quoiqueles coups ne devinssent jamaisnipi us rapides ni
plus violons, il arrivait un moment où le cerveau, ébranlé sans relâche, tres-
saillait sanscesse dans une espèce de bourdonnement douloureux, traversé de
lancinations aiguës'déchirantes, et qui faisaient de cette torture la plus exé-
crable de celles qu'avait inventées le Saint-Office. Le bourreau qui rompt
rapidement les membres de la victime est moins cruel.

M. Simon avait donc voulu frapper Sabine de toute la douleur qu'elle pou-
vait ressentir; en conséquence, elle avait appris le malheur qui la pouvait
menacer; elle l'avait mesuré, et, unefois la première stupeur passée, elle avait
écouté avec un courage et une résolution surlesquels M. Simon avait compté.
Il s'attendait également à ce qu'elle allait lui proposer, et il avait préparé sa

réponse.
Lorsqu'il euteessé déparier, Sabine s'approcha delui ;— Maintenant, lui dit-elle, vous devez comprendre qu'il ne m'est pas pos-

sible de garder ma fortune au prix qu'il me faudrait la payer; ce serait me
condamner à mourir, sous prétexte de défendre les intérêts de ma vie. Vous
êtes trop humain pour le vouloir.— Mon enfant, dit M. Simon, ce que tu me dis là est trop justepour queje
ne sois pas de ton avis; mais, dans ta position, la chose est fort difficile. Tu ne
peux encore disposer de tes biens, et jene Je puis pas davantage. U faut donc
gagner du temps,c'est-à-dire arriver à J'épiKjue où, maîtresse de l'emploi de
ta fortune, turachèteras delà manière la plus noble la honte qu'on t'a léguée.
Mais puisque tuesrésolue à ce sacrifice, puisque je pense à mon tour qu'il est
nécessaire à ton bonheur , faut-il au moins qu'il le sauve du scandale qui te
menace. C'estce que je pourraisfaire si je savais où retrouver cette infâme
Mlle de Prosny. Mais cl le n'a laissé danssa maison aucune indication. Sa lettre
ne nous renseigne en rien sur l'endroit oùelle s'est retirée.— Mais il doity avoir à Paris, dit Mme Simon, mille manières de découvrir
quelqu'un?— Sans doute, reprit ÏI. Simon, mais il ne faut point perdre de temps. Heu-
reusement pour nous que cette journéene lui permettra pas d'accomplir im-
médiatement son projet; ellene trouvera aujourd'hui, ni avocat ni avoué, ni
homme d'affaires dont la maison soit ouverte,et si je puis l'atteindre avant que
quelqu'un ait pu lui indiquer la véritable marche à suivre, je suis à-peu-près
certain de prévenir l'attaque qu'elle pourrait faire.— Merci mille fois, dit Sabine à son tuteur, vous venez de me faire plus
heureuse que je ne l'ai jamais été. Si vous saviez comme je me sens forte et
fière,cn pensant que lejour n'est pas éloigné où jene devrai plus rien à per-
sonne, oùje pourrai entrer partout la tête haute, sans craindre aucun motfâ-

dieux quivienne troubler la tranquillité de ma joie.'Monsieur, ajouta Sab'^eu prenant la main de son tuteur eten le regardant fixement, j'entendsg"e
que vous ferezrie soit pas fait à moitié. Point d'arrangemens contre les'l" (
on puisse encore récriminer. Ce que je dois, je veux le payer intégrale'nC j

nonpasseuleinent à Mlle de Prosny, mais à tous ceux quiont pu être lésés "''leurs intérêts parmon malheureux père. ,e—Il est certain, dit M. Simon, que du moment où nous entrons dans O
voie, il faut y aller jusqu'aubout, Ce qui est juste pour l'un est justep'llir m

antres. Seulement il ne faut pas faire les affaires en dupe, et c'est pour c
queje demande à ce que personne que moi ne s'en mêle.— Mais, fit Sabine, je voudrais...—.Monenfant, dit H. Simon en interrompant sa pupille, je ne veux pa3',
venir sur les reprochos queje t'ai faits ; mais tu dois voir ce qu'une impn""0 ,„
ce te coûte, je ne dirai pas d'argent, mais de chagrins, pour nepas risquel' .
t'enattirer do nouveaux par quelque démarche (pie tu pourrais croire eSc
lente, etqui ne ferait querendre la position plus embarrassée. , e
" Nous avons dit quelles avaient été les dispositions de Sabine après la sr'C.,e-qui s'était passée au salon, et lorsqu'elle était restée en présence ('. e

e»
même; nous avons dit comment elle s'était résolue à soumettre désormais
volontés à celle de 91. Simon, à lui confier la direction absolue de sa con""' c
Ello céda donc sans murmurer, quoiqu'on fond du cSur elle restât persua (
que si on l'avait laissée agir elle-même, elle y aurait mis plus de grande 11

jC
de générosité que ne le ferait sans doute M. Simon, qui, dans sa posi'""
préoccuperait des intéiètsde sa pupille plus qu'elle ne l'eût désiré. , „t

Quant à Mme Simon, elle interrogeait son mari du regard, ne vo''
lui faire aucune objection, et ne comprenant pas cependant qu'apr'j.g*
qu'il avait dit à ce sujet, il consentît à sacrifiera ce point les intérêts d"
bine. .| „.Notre avoué devinait bien l'anxiété de sa femme ; cependant, cornme ' c_
voulait pas que le doute qu'elle pourrait avoir sur la manière dont il air' "j-p,
rait ces alîairesvint en aide àlacrainte qu'avaitégalement sa pupil'e> ',atf
monles renvoya toutes les deux chacune dans son appartement, afin'I' „-
curie discussion ne s'engageâtsur ce terrain ; mais à peine Sabine fut-e' e jl
trée chez elle, que M. Simon rappela sa femme et lui confia la façon d"
entendait agir etsauver Sabine etSilvestre. , , efor'

C'était pour arriver à ce but que le matin du -"'janvieril était sorti "^„n-
bonne heure; ce fut pour cette raison que, lorsque M. de Bellestar se Pr :„»'-
-ta chez lui, il ne trouva personne, et que par conséquent il put pénétre
qu'au lit de Silvestre. . ). {la suiteà dt**''"'

L'infaute Carlotta.
La mort de la princesse Carlotta est un événement qui ne man-

que pas d'importance dans les circonstances présentes. Person-
ne ne pourra jouer le rôle que cette princesse s'était attribué.
L'Espagne lui doit, par accident, l'ère de liberté dans laquelle
elle marche: l'histoire dira comment, pour vengerson amour-
propre de femme, froissé par les discours hautains de la prin-
cesse de Boira, Carlotta résolut le mariage de la reine Christine
avec Ferdinand VII; comment elle parvint à faire révoquer la
loi salique pour rétablir la pragmatique sanction et le droit des
femmes à la succession au trône; elle retracera surtout son fa-
meux voyage de Sèville a Madrid, la scène violente qu'elle fit à
.son arrivée au palais, et la flétrissure que sa main imprima sur
la jouedu ministre Calomarde.

Depuis la mort de Ferdinand, Carlotta eut avec sa sSur la
reine Christine quelques différends ; et un jour, pour une cause
futile, mais quelesfemmes ne pardonnent point, elle s'exila en
France avec sa famille. Carlotta n'avait qu'une seule pensée,
celledefaire entrer son fils le duede Cadix dans le lit nuptial
de la reine Isabelle. Il serait trop long de raconter toutes les in-
trigues qu'elle ourdit ou auxquelles elle (uit part pour arriver
à son but.

Constatons seulement,qu'api es l'arrivée deChristine à la ré-
gence, peu d'événemens importans se sont passés en Espagne

sans que Carlolta y ait plus ou mois participé, depuis l'échauf-
fourée deNarvaez et deCordova en Andalousiejusqu'àl'épisode
qui a amené la chute d'Olozaga. Elle recommençait cette toile
de Pénélope, que les circonstances ont tant defois défaite, lors-
que la mort l'a surprise et l'a emportéeau bout de trois joursde
maladie. Carlottaa causé à son pays beaucoup de mal.

Affaire de Tunis.
Les nouvelles que nous recevons aujourd'hui de l'ltalieen

date du 27 janvier, an sujet des différends entre la Sardaigne
et Tunis, portent que la flottille envoyée contre le bey de
Tunis avait appareillé le 21. Elle se composait des vaisseaux de
guerre Angelo et Tripoli, qui seront suivis incessamment d'un
autre vaisseau de guerrede haut bordetde 12 chaloupes canon-
nières. Le chef de l'expédition est le capitaine de vaisseau
Courtois. Le consul sarde à Marseille, M. Lignon d'Ermirio, est
chargé de la partie diplomatique de la mission. Il présentera au
bey l'ultimatum sarde et fera une dernière tentative poufar-
ranger le différend à l'amiable.

Projet de loi sur Penseignement secondaireen France.
TITRE Ier.

De l'enseignement secondaire.
Art. ler.1 er. L'enseignement secondaire comprend : l'instruc-

tion morale et religieuse, les études de langues anciennes et
modernes, de philosophie, d'histoire et de géographie, de
sciences mathématiques et physiques, qui servent de prépara-
lion soitaux examens du baccalauréat es lettres et du baccalau-
réat es sciences , soit aux examens d'admission dans les écoles
spéciales.

Art. 2. Les établissemens d'instruction secondaire sont par-
ticuliers ou publics.

TITRE II.
Des établisse mens particuliers d'instructionsecondaire

Art. 2. Tout Français âgé de ving-cinq ans au moins, et
n'ayant encouru aucune des incapacités comprises dans l'arti-
cle 5 delà loi du 28 juin 1833 sur l'instruction primaire, pour-
ra former un établissement particulier d'instruction secondaire
soit une institution, soit une pension, ou ouvrir des cours par-
ticuliers sur une ou plusieurs parties de l'instruction secondaire
sous la conditionpréalablededéposerdans les mains du recteur
de l'académie où il se propose de s'établir, les pièces suivantes,
dont le recteur lui remettra récépissé :

1° Un certificat du maire de la communeou de chacune des
communes où il aura résidé depuis trois ans, constatant quo
l'impétrant est digne, par ses mSurs et sa conduite, de diriger
un établissement d'instruction secondaire ;

En cas de refus du maire, pourra tenir lieu de certificat une
déclaration favorable, rendue sur le recours de l'impétrant par
le tribunal civil de l'arrondissement, statuant en chambre du
conseil, le ministre publie entendu, ou une déclarationrendue
sur un nouveau recours et dans lesmêmes formes par la cour
royale du ressort ,

2° Les diplômes de grade et le brevet de capacité qui seront
ci-après déterminés, ainsi que l'affirmation par écrit etsignée
du déclarant de n'appartenir à aucune association ni congréga-
tion religieuse non légalement établie en France :

3" Le règlement intérieur et le programme d'études de l'éta-
blissement projeté, lequel dépôt devra être renouvelé tous les
ans;

4» Le plan du local choisi pour ledit établissement, lequel
plan, soumis à l'approbation du maire de la commune où l'éta-
blissement serait situé, aura dû être approuvé par lui, s'il y a
lieu, dans le délai de quinze jours, à partir de la présentation
qui lui en sera faite, sans queladiteapprobation puisse êtrerefu-
séepour autre cause que pour défaut de convenance et de salu-
brité du local, et sauf,tout recours de droitpar voie administra-
tive et eonten lieuse.

Art. h. Deux mois au plusaprès le dépôtdes pièces requises
en l'art. 3, la remise devra en être faite au déclarant, avec un
extrait en forme deprocès-verbal, signépar le recteur, de l'en-
registrement desdites pièces au secrétariat de l'académie,

Après cette remise, et sauf le cas où il serait intervenu, dans
le délai précité, une opposition du ministère public devant le
tribunal civil de l'arrondissementpour une des causes d'inca-
pacité relatées dans l'art. 3 de la présente loi, le déclarantpour-
ra ouvrir immédiatement l'établissement projeté.

Art. 5. Il sera formé au chef-lieu de chaque académie
jury,chargé d'examiner les aspirans au brevet decapacité p"
la direction d'un établissement d'instruction secondaire.

Ce jury sera composé ainsi qu'il suit :
Le recteur de l'académie, président; .
Le procureur-général près la cour royale.s'il existe une c

royale dans le chef-lieu de l'académie, ou, à son défaut, le Pr
cureur du roi près le tribunal civil de l'arrondissement ;

Le maire de la ville;
. Un ecclésiastique catholique, choisipar le ministre de 1 i

truction publique sur la désignation de l'évêque du diocese
est placé le chef-lieu de l'académie; -, .

Un ministrede chacun des autres cultes reconnus par let
choisi par le ministre de l'instruction publique sur la desig
tion de l'autorité consistoriale, avec cette réserve, que ledite
clésiastique et chacun desditsininistresn'assisterontqu'a l es
men des cendidats qui appartiennent à leur communion ;

I.c chefd'une institution secondaire, choisi par le min's;
de l'instruction publique dans la circonscription del'acadeni1 »

Quatre membres choisis par le môme ministre parmi lesPr
fesseurs titulaires de l'académie, les magistrats duressort et
citoyens notables.

|
.

Art. 6. Pour être admis à se présenter devant le jurya ' ffet d'être reconnu apte à diriger vn établissement d'instructif
secondaire, tout candidat devra :

1° Etre Français et âgé de vingt-un ans au moins ;
2° Produire un certificat du maire de la commune ou de °"'cune descommunes où il aura résidé depuis trois ans, ledit 013

tifieat constatant quel'impétrant est digne par ses mSurs et
conduite de se livrera l'enseignement ;

3° Produire soit ie diplôme de bachelier es lettres, s'il pr
tend au titre de maître de pension, soit les deux diplôi->eS

bachelier es lettres et de bachelier es sciences, ou seulement ?

diplôme de licenciées lettres, s'il prétend au titre de c"
d'institution.

Art. 7. Les examens auront lieupubliquement. La matière e
les formes desdits examens seront déterminées par un rëglen,e
arrêté en conseil royal de l'instruction publique.

Des brevets seront délivrés par le jury,sous l'autorité du ■"
nistre, en la forme d'une déclaration générale de capacité, p"
l'un ou pour l'autre ordre d'établissemens d'instruction seco"
daire, sans désignation spéciale de lieu.

Art. 8. Dans tout établissement particulier d'instruction s'
condairc, nul ne pourra être préposé à la surveillance des 8'

ves, s'il nest à l'abri des incapacitésrelatées par l'art. 3 de
présente loi, et s'il neproduit 1" un certificat de moralité dé"'
vré dans la forme prescrite en l'art. 6; 2° un diplôme debach6*
lier es lettres. Ledit gradene sera obligatoire pour ladite n<"
tion qu'après le délai de trois ans, à partir de la promulga"0"
de la présente loi.

Arl. 9. Dans les villes qui possèdent un collègeroyal ou no»'^
munal, sera libreden'envoyeraucun élèveaux cours dudit00
logetout chef d'institution ou maître de pension qui, indépe"'
damment de l'obligation prescrite par l'art. 8 relativement 3°
maîtres proposés àla surveillance, aura dans son établisseme0 '
pour professer lesdiverses parties de l'enseignement seconda 11"^
des maîtres munis ducertificat mentionné par l'art. 6, et P°ur
vus au moins du grade de bachelieres lettres.

Dans les villes où il n'existe pas de collègeroyal ou eon-t^,
nal, les chefs d'institution ou maîtres de pension établis à 1 °'
poque de la promulgation de la présente loi, auront, à partir» '
cette époque, vn délai detrois ans pour satisfaire à l'oblign''0"

de n'employer à renseignement des diverses classes de le***
établisseinens que des maîtres pourvus au moins du ST

précité. .
Ne seront reconnus, dans tous les cas, comme ayant le |)|cl

exercice et comme donnant renseignement secondaire oonip' e '
que les chefs d'institution qui auront dans leurs établissent11;'
pour professer lesclasses de rhétorique, philosophie et ma'"?,
matique, deux maîtresau moins pourvus du diplômede licen0'

es lettres, et vn maître pourvu du diplôme de bachelier d
sciences.

Art. 10. Sont admissibles aux épreuves du baccalauréat .',
lettres tous lesélèves qui justifierontpar certificats régu lier, ayo'
fait les deux années d'études précitées, soit dans leur faiul'
soit dans les collègesroyaux ou communaux de premier ord'*
soit dans les institutions de plein exercice.

Art. 11. Le ministre de l'instruction publique peut, lou|c*
les fois qu'il le jugeraconvenable, faire visiter et inspecter Wa
établissement particulier d'instruction secondaire.



tj0
r *2. Quiconque, sans avoir satisfait à toutes les condi-

avo'
S Prespr»tes par les art. 3etide la présente loi,-ou après

-è r6/ e- *nterc*'t dans les cas prévus par les art. 13 et 15 de la
lj0 e'°'i aura ouvert un établissement particulier d'inslruc-
D i Secondaire, sera poursuivi devant le tribunal correction-
'Oûn ''6U a ('®'»t ' et condamné à une amende de 100fr. à
' v fr. L'établissement sera fermé.

dei^0,1^6rec,dive, le délinquant sera passible d'une amende
loi ' Ûà3,000 fr. et d'unemprisonnement de quinze à trente

(La suite à demain.)
Justice Chinoise.

i ,np correspondance particulière delà Chine , nous apporte
'ecitd'un fait'singulier, qui apprend d'abord de qu'elle ma-re Injustice se rend dans ce pays, et ensuite sert à faire con-

; re'es ressources que trouve souvent en lui même unjugeeare, qui désire ardemment venir au secours d'un opprimé, l'Unir un coupable. Un fabricant avait chargé de papier un
eau qu'il conduisait lui-même dans une ville un peu éloi-

« cc de sa fabrique. Le mauvais temps l'empêchant d'y arriver
'aM ht nuit, il résolut de la passer dans une cabane de pè-
seclrs<l u''' v»t sur le rivage. Il attacha son bateau àun arbre,

"t un lit de feuilles sèches de bambou et s'endormit. Pendant
'^n sommeil des voleurs coupèrent la corde qui retenait le ba--I, u. le condisirent à la villeet vendirent le papier avant que le
v gehand fut éveillé. Quelle fut la douleur de celui-ci en°y<HUsa perte! Après s'être inutilement affligé il entra dans la

eetalla faire sa déposition chez lejuge. C'était un person-
' oÇ très-grave. Il exigea le serment du plaignant et lui ordon-. e revenir le lendemain à une heure indiquée. Dès le môme

eil
Ur V fit réP'">ndre dans tonte la ville la nouvelle du vol. Il fit
même temps assigner l'arbre auquel le bateau avait été lié à
paraître a son tribunal à la même heure qu'il avait donnée
arenand. Cette procédure singulière fut suivieet sa nou-

d','e ea'"l? "n grandconcours de peuple. On était sur le point
br' .letlrer' n,ais le jugeélevant la voix : représenta qu'il avait
c'èt "m '6 S vo'os ordinaires pour s'assurerdu coupable et que
y " . acl !Je se bornait son ministère; que les assistans pou-
tè 1 >

i,(. Ulrd'un plus grandavantage, c'était de réparer la per-
<JU"l i.n rtu,'ê pour qui cette procédure avait été faite,
à n '"''Sait pour cela que chacun lui portât , le lendemain,
lïiov - heure, une petite quantité de papier suivant ses

t'uè ' C<!nnait l'humanitédes Chinois, on peut jugerde la quan-
;lu , ;)' ll)lei'squi fut apportée.Le marchand, qui s'étaitrendu
ses j-

Una 'i avant le juge, témoignait sa reconnaissance par
conseilri"^ etPi,r ses gsstes- Cependant, il examinait, parle
Enfin il ma Sistrat, sans affection, lepapier qu'on lui donnait :
On arrêt ollnut quelques feuilles decel ni qu'on lui avait volé;
clian,] ■ 'lornme qui l'avait apporté, celui-ci déclara le mar-
chand '.'e'ui avait vendu. On se transporta chez le mar-
Parvjtu"" 1 c'es 'Sna s' bien ceux dont il l'avait acheté, qu'ona trouver les voleurs.

tont | p
et't'nr> du chemin defer vient de publier un état eonsta-
olnD,'e des voyageurs et le montant des recettes, pen-e mois de janvier 1844.

Départ de Nombre de Produit.
-Vmst voyageurs.

lW|(!' cla'n 10,754 fl. 11,751.19»
Leide ' 7 068 4,227.99»
LaH-," " 6,584 4,136.98»
A 1i.,,r- 9,299 10,129.98'. vïfT* 169 -".45

" HhK enZa"S 191 91.45
» vj'^'mmerheek 39 20.50
» pï''re"buT " " 338 179.10"w' Jïe,nbruff- " 300 160.45
» Voo 'Td 152 75.35"C Tm 273 119.90Xltl»w-oo;teinde 46 27.70

Total. 35,213 fl. 30,968.05»
Boursed'Amsterdam, du 6 février.

j-""-'hu; en "o» fonds nationaux ont été particulièrement animées au-
"ï'u'on. ' ce'a surtout en intégrales dontla cote a encore subi une amé-

efr 'r cou
S . Société du Commerce étaient également fort demandées

|Ct"é-BprSi a e l,ro"v<; ""e hausse de- %. Plusieurs transactions se sont
su '""ds" e" ac,ions du chemin de fer rhénan.(le"0"1 'es 3,<SaBno8nol»en général avaient aujourd'hui un aspect favorable et

'."""îles "/"lui ont haussé de 1%. Les portugais sont toujours trés-

«le '"'«"'s a'"s.c'"f: P'ct à garantie 2_ "/„; prolong. 2".°/„; escompte 2-%.ree 14l'f"''"'- n :' ''"ires: 2' ■>/- 55,',; Holl. 5 % 100-.; Société de Com-
«e_ Ŵ| ' A,u<>>ns 21;_..{. ' ' (Handelsbl.)

"'-^----j.gg'^j;;:;»-^

EXTERIEUR.
RUSSIE.

's r'ches ? livraison du Journal des Mines donne une idéeu gmfint . !esors métalliques de la Sibérie et dont le produit
d^n 1843 a?Ue année.
nî ns 'aSib'' 1*<i" 1uedes couches de sabled'or qui se trouvent
tè,UScIu'Pn loi 0rien'ale. °» tira 785 pouds d'or, 306 pouds de
tot ? S Uvia a P'ns ffranf'e abondance parut dans lessys-
b» " 8ab) ,, 'n Birjoussa et de la Toungouska. Le montant
l0n eO|>'e 'it-il ? r I)asse au lavage l'année dernière dans la Si-
en ,. J^ds (jp

0'8'évalue à 75 millions500,000 pouds, ce qui, sur

d'ar a ti-ninfa
' donne4 solotniks d'or. Le gouvernement

d'0r8ent- Ban |Ôt île l26 P oufls o« 1 million et demi de roubles
Pou

')ar
s

S Sibérie occidentale , l'exploitation du sible
privV°rne,nent]i1CUli0rS fournit 339 Pouds> do»1 50 à payer au
iinn" CS

s'lbl s,c'eux parties de la Sibérie, les exploitations
pot clo 17g e d or avaient rapporté au gouvernement un

§j, t: uf- 0utre c f,d'Rn <)r' ou 2millions de roubles d'argent en
tan(îrie0cc'dent-l l ' on Sagna encore dans les mines d'or de la
tant'0'8' f',! ''o ' pouds d'or, 48 pouds d'argent. Lerrton-
poiiPni' desn» ..gaRne l'année dernière dans toute la Sibérie,

u !6 u,in)Culiers que par le gouvernement , est de 1342,or>s de roubles d'argent en valeur.
HONGRIE.

ciisCUs "V" ans la séance dece jour, l'assemblée a
"i surl'introduction du jury dansles tribu-

naux du royaume,et après de longs et vifs débatsj'introduction
de l'institution du jury a été adoptée par 27 voix contre 20. La
résolution royale, concernant l'usage deslangues dansles discus-
sions de l'assemblée, a produit un effet favorable sur tous les
partis.

ANGLETERRE.
Londres, le 3 février. Voici la réponse de la reine à l'adresse

de la corporation de Dublinprésentée hier par une députation,
composée du lord-maire et de plusieurs aldermen et membres
du conseil municipal. La reine a reçu la députation à deuxheu-
res et demie, en présence du duc de Wellington , sir Robert
Peel et le autres membres du cabinet :

«Je reçois avec plaisir l'assurance, que vous continuez à
» avoirdes sentimens dedévouement etd'affection pourma per-
» sonne et ma couronne; les débats judiciaires dont vous parlez
»se poursuivent actuellement devant le tribunal compétent,
» et jene voudrais pas interrompre l'administration de la justice
» suivant le vSu de la loi. C'est en tout temps mon désir et ma
- sollicitude que toute chose dont mon peuple peut avoir juste-
-ment à se plaindre, soitpromptement redressée, et j'aifoi dans
» la sagesse du parlement du royaume-uni pour l'adoption des
-mesures législatives qui pourront être nécessaires dans ce
» but. " (Standard)

Parmi les discours prononcés à la chambre des lords dans la
séancedu ler,1 er, nous remarquons surtout celui delord Brougham.
En voici lesprincipaux passages :

« Permettez-moi, milords de faire quelques observations sur
le paragraphe du discours de la couronne, concernant la bonne
amitié et l'entente cordiale qui régnent entre les gouvernemens
et disons-le, entre les peuples de France et d'Angleterre. Mes
paroles auront pour but derendre plus intime encore cette bon-
ne intelligence, etde cimenterainsi l'Suvre si heureuse de la
paix.

» J'offrirai, d'abord, un humble tribut d'éloges à la conduite
habile, honnête, vertueuse et surtout ferme et inébranlable, du
ministre des affaires étrangères ; et tous les hommes qui savent,
ce qui s'est passé récemment dans les chambres françaises par-
tageront mon admiration.

»Le nom de M. Guizot est illustre dans les lettres, les scien-
ces et la politique, et chaque année qui passe sur sa tête lui
donne denouveaux droits aux respects et à l'affection de ses
concitoyens. En France, en Angleterre ou dans le reste de l'Eu-
rope, sa conduite récente, je lerépète, est au-dessus de tout
éloge, car il a montré unerésolution inébranlable. Attaqué par
unecoalition, une union, une ligue de factions contre nature:
une agrégation d'élémens discordants qui a produit une scène
tumultueuse, telle qu'on n'en avait point vu de semblable de-
puis l'anarchie de la convention de 1793 et 1794, il s'est cepen-
dant défendu et il a exposé noblement et énergiquement ses
principes.

» Mon honorable ami, M. Guizot, et qui ne seraitfier de lui
donner ce titre? a droit aux plus grands éloges. Mais si je de-
mandais si ce grand ministre est un ami ardent de l'Angleterre,
si les Anglais ont des motifs de l'aimer autrement que comme
ami de la paix et ennemi de l'anarchie, résolu de maintenir la
tranquillité et la charte ; si l'onme demandait : M. Guizot est-il
anglomane? Jeserais obligé d'imposer silenceà mou panégyri-
que. Français, il défend avec opiniâtreté les intérêts de la na-
tion et de la couronne. C'est une justice que jesuis forcé de lui
rendre.

» Mais que dire d'autrepart des ennnemis de la paix, de ceux
qui voudraient réchauffer dans le peuple si fier et si brave, mais
susceptible, de France (et même plutôt de Paris quede la Fran-
ce) la cendre endormie de l'hostilité contre l'Angleterre? Est-
il étonnant que les Français montrent une grandesusceptibili-
té quand il est question des événemens de la dernière guerre?
Ils ont, en effet, beaucoup souffert, et ils l'ont profondément
senti. On pourrait leur adresseraucun reproche; ilsn'ont man-
qué ni de talent ni montré de faiblesse dans une guerre où un
conquérant lesconduisait à leur perteetsous lequel ilsfaisaient
tout, excepté des miracles.

» Rassasiés de gloiremilitaire, est-il surprenant que lesFra-
nçais se montrent susceptibles quandil s'agit de leurcontactavec
les Anglais ! Dans les momens malheureux de la dernière guer-
re où leur sang a coulé à flots, et qui leur a si souvent donné la
victoire, c'est une faiblesse de l'humaine nature, c'est la dou-
leur de l'individu se communiquant à la masse.

-Dans ces circonstances, que doivent faire les hommes qui
gouvernent les deux nations, s'ils aiment la vérité et écartent
tout esprit de parti? II faut les amener à de meilleurs senti-
mens, calmer cette susceptibilité, procéder par l'éloquence et
la persuation, cultiver la paix et éloigner tout ce qui pourrait
créer de l'animosité entreelles. Eh bien ! on a fait précisément
le contraire. On a prodigué la calomnie, le mensonge, les mau-
vaises passions, pour irriter les deux pays ; et remarquez bien,
Milords, que dans cette circonstance les hommes qui se sont

rendus les organes de ces mauvaises passions n'ont point agi
pour nuire à l'Angleterre, dont ils ne se souciaient guère, ni
pour exalter la gloirede la France, mais pour sortir des rangs
de l'opposition où ils se sentaient éclipsés.

» Voilà les motifs qui font que ces intrigans ou plutôt ces
agitateurs méprisables ont cherché peur la millièmefois à trou-
bler les relations amicales entre les deuxpays, aurisque de com-
promettre la paix du monde. Biais ils n'ont pas compris le carac-
tère français. Les Français ont trop d'esprit pour se laisser
tromper aisément. Les Français sont rassasiés de gloire civile et
militaire; ilsne se laisseront pas séduire par l'espoir de nou-
veaux triomphes; ils en ont remporté autant que l'illustre duc
quisiégo vis-à-vis de moi. C'est pourquoi ils continueront à
maintenir la paix de France etla tranquillité de l'Europe.

»Si je vous ai parlé longuement, milords, de ce peuple si
grand, si généreux, si habile, si bien doué, c'est parce que j'ai
pensé qu'il était de mon devoir de vous déclarer quelle opinion
je m'étais faite de leur caractère par les relations personnelles
que j'aieues avec eux. »

Voici quelques passages dudiscours, prononcé par sir Robert
Peel en réponse à celui de lord Johnllussell, sur les dispositions
de la France à l'égard de l'Angleterre et sur les difficultés qui,
en 1840, s'élevèrententre les deuxpays :

«Jen'examinerai pas, dit sir Robert Peel, la question de sa-
voir quelleétait la cause de ce différend ; j'aime mieux m'arrê-
ter, comme jecrois que lachambre s'y arrête, au fait du rèla-

blisseiiieiit d'un meilleur sentiment, et je profère ne pas trou-
bler ce sentiment en remontant à une époque ou des différends
peuvent avoir existé. En voulant faire la part du blâmé encouru
par chacun danscette affaire. Je crois que nous courrions leris-
que de raviver des animosités éteintes. Dieu merci ! il importe
aux intérêts non-seulement de l'Angleterre, mais encore aux
intérêts de la paix, et au bien-être detous lespeuples civilisés,
que nous maintenions une entente cordiale (friendly under-
standing) avec la France, et en exprimant cetteopinion, j'ai la
satisfaction depenser que le sentiment de cette assemblée popu-
lairesera unanime. Je me reporte à la marche que j'aisuivie
lorsque jefesais partie de l'opposition : jen'ai jamaisfait un se-
cret de mes sentimens quanta l'opportunité de maintenir une
bonne intelligence avec la France. Par cette bonne intelli-
gence, je n'entends pas quelques engagemens secrets entre la
Fiance, et l'Angleterre , de nature à blesser d'autres peu-
ples : noire entente (understanding) doit être patente et pu-
blique. Nous ne voulons pas faire acte d'intervention ni por-
ter préjudice aux droits d'un autre peuple. Nous n'avons
pas de projet d'invasion sur le territoire d'aucune autre
nation. Nous ne prétendons pas diminuer la juste influen-
ce ni l'autorité d'aucune autre nation. Nous ne prétendons pas
propager des opinions particulières dans des pays indépendant
au sujet d'un système de commerce. Nous ne prétendons pas
propager des opinions particulières dans dos pays indénendans
au sujet d'un système de commerce. Nous ne prétendons pas
ébranler rattachement des sujets pour leurs souverains, mais
le temps est venu où, en Angleterre comme en France, nous
nous adressons cette question. Nos intérêts sont-ils donc
tellement opposés, qu'il soit nécessaire defomenter des intérêts
de parti et de nous placer à la tète de factions rivales dans
d'autres pays, où les formes du gouvernementdiffèrent des nô-
tres? Si cette nécessité n'existe pas, si nous sommes d'accord
sur le principe général, d'après lequel doit exister cette bonne
intelligence, jele repèteil est de l'intérêt, de l'huiiianité et de
la civilisation que cette bonne intelligence soit établie. Des
orateurs, d'opinion différente se sont accordés à constater
qu'il était de la plus haute importance de maintenir la bonne
intelligence entre la France et l'Angleterre. Je crois que telle
est aussi la grande masse du peuple anglais. Nul ne désire lere-
tour des anciens conflits. Les sentimens d'antipathie nationale
produits par le voisinage, ont été remplacés, à cause de ce
même voisinage, par des sentimens deréciprocité et de mutuel
bon vouloir.

Tels sont les sentimens de la grandemasse dupeuple anglais ,
nonobstant les conflits passés. Nous reconnaissons la gloire de
la France, nous reconnaissons sa renommée militaire. Aucun
pays au monde na atteint une plus haute réputation dans la
guerre , grâce à l'habileté de ses grands capitaines et à l'intré-
pide valeur de ses soldats; mais j'espère que le peuple fran-
çais , ce peuple grand et puissant , sera assez satisfait de cet
honneur et de ce renom pour ne pas croire nécessaire la con-
firmation de ses anciennes hostilitésni le recours à de nouvelles
opérations militaires dans le but d'assurer à la France une
gloire dont elle n'a pas besoin. Je crois dès lors que le con-
cours cordial de la chambre descommunes déclarant dans cette
adresse qu'elle apprend avec satisfaction les relations d'amitié,
existant entre les souverains des deux pays , et qu'une bonne
intelligence est heureusement rétablie entre le gouvernement
Anglais et celui de France ; jecrois que l'expression générale
de ce sentiment fera comprendre au peuple français que telle
est aussi l'opinion de la nation anglaise.

Voici le relevé trimestriel de la situation de la banque d'An-
gleterre du h novembre au 27 janvier:

Actif. — Valeurs de garantie L. 21,937,000
Encaisse 13,933,000

35,870,000
Passif. — En circulation L. 19,611,000

Dépôts 13,172,000

32,783,000
Balance 3,087,000

ESPAGNE.
Madriii, 30 janvier.Nous avons publié le décret de la reine

qui établit à Madrid une banque d'escompte, prêts et dépôts,
sous le nom de banque d'lsabelle 11. Voici quelques-uns des
passages de l'exposition de M. Juan José Garcia Carrasco, mi-
nistre desfinances, qui a précédé cette ordonnance. Une banque
n'a jamais suffi. Il eût fallu depuis longtemps, qu'à côté de la
banque de Saint-Ferdinand, s'élevât un autre établissement de
la même espèce qui fît concurrence et multipliât les opérations;
en conséquence, il sera utile au commerce et à l'industrie d'é-
tablir une nouvelle banque sous le titre de banque d'lsabelle 11.
La banque de Saint-Ferdinand, déjà existante, n'a pas donné
au commerce tous les avantages qu'il en espérait.

Hier, 28, une indisposition de la Sérénissime InfanteLuisa
Carlota, femme de l'lnfant don François de Paule, a pris tout-
à-coup le caractère le plus sérieux. La reine, apprenant cette
triste nouvelle,a ordonné que l'onajournât le baise-main qui de-
vait avoir lieu au palais, à l'occasion de l'anniversaire de la
naissance de sa soeur ; elle n'a pas voulu, non plus, que la musi-
que militairevînt au palais exécuter desfanfares. Les ministres
et autres personnes de distinction qui ont l'honneur d'appro-
cher S. M. ont, à diverses reprises, envoyé savoir des nouvelles
de l'auguste malade, sans se présenter personnellement chez
l'lnfante à cause des excessives précautions dictéespar leur po-
sition officielle auprès de S. M. Les médecins ont condamné
S.A.l'lnfante, atteinte à la fois de rougeole et de pulmonie, elle
a reçu les sacrémens, après avoir dicté ses dernières volontés.
Tout le monde a été effrayé des progrèsrapides qu'a faits la ma-
ladie de l'auguste princesse.L'lnfante a succombé.

La maladie de l'infante avait commencé par une légère érup-
tion à la peau. La princesse a été saignée et presqu'aussitôt le
typhus s'est déclaré. Les progrès de la maladie ont été tels, que
le prêtre mandé en toute hâte pourlui administrerles sacrémens
n'a eu que le temps d'accourir au plus vite et s'est rendu chez
l'lnfant sans aucune espèce de cortège. La princesse est morte
aujourd'hui à 5 heures de l'après-midi. La mort de la princesse
doit exercer une grande influence sur la politique.

Le travail d'organisation du conseil d'état sera soumis après
demain au gouvernement.

Le gouvernement vient de recevoir, par courrier extraordi-



Tiaire, l'agréable nouvelle que S. M. la reine-mère partira de
Paris après le 2 février; elle passera par Barcelonneet Valence.
Après-demain, les équipages et les gens de la maison royale,
qui doivent conduire la reine-mère auprès de sa fille, partent
pour Valence.

Parunecirculaireadressèeàtoiislesévèques diocésains, lemi-
nistre de la justice leur fait part d'un ordreroyal par lequel la
reine Isabelle révoque les mesures deprécaution adoptées à l'é-
garddu clergé à l'époqueou la guerrecivile et les troubles po-
litiques agitaient la Péninsule. Voici le texte de ce décret :

« Article unique.— Il est dérogé aux circulaires du 20 no-
vembre 1835, 14 décembre 1841 etsfévrier 1842, sans qu'à
l'avenir l'autorité ecclésiastique ait besoin des attestations de
conduite politique, délivrées par l'autorité civile pour accor-
der aux prêtres de convenables etde bonnes mSurs leslieences
de veiller avec le plus grand soin à ce qu'il ne soit plus confié
de chargesecclésiastiques, ni expédié lessusdites lictences àdes
individus dont les sentimens seraient contraires au trône légi-
time et à la loipolitique de la monarchie. »

FRANCE.
'Paris 4 février. La commission des pétitions s'est déjà oeou-

; pèe desréclamations qui lui ont été adressées contre lesfortifi-
cations de la capitale. On sait que les pétitionnaires demandent
deux choses : larévision de la loi et le non armement. La com-
mission a choisi pourson rapporteur M. Allard, directeur de
tous les travaux entrepris sur la rivegauche.

On dit que cet honorable député a donné à ses collègues des
explicalionsdu plus haut intérêt, et qui ontjeté un journouyeau
sur la question. On ajoute que dès samediprochain il présentera

-son rapport à la chambre, et qu'il lui soumettra toutes les ob-
servationsqu'il a faitesàla commission.

Larentea été traitée en baisse à Tortoni ; fermée hieràBl
80,ellea été négociée ce midi à 81 95 et est descendue à 81 50
pour reprendreà 81 60 et restera 81 57 1/2offert.

Cette baisse doit autant être attribuée à la situation critique
où se trouve le cabinet, par suite de l'affaire Salvandy, qu'à un
article du Journaldes Débats qui soutient que si le gouverne-
ment se charge de l'exécution des chemins de fer, il faudra faire
des emprunts considérables, qu'on ne placera pas aussi facile-
ment qu'on le croit et qui pourront produire une baisse de 10 à
15 p. c. dans la rente.

Let article, qui porte de 1200à 1500 millions les sommes
nécessaires pour l'achèvement du réseau projeté, a été écrit
dans le but d'effrayer les partisans de l'exécution des chemins
de fer par l'état, et d'augmenter les chancesde la maison Roth-
schild qui convoite la ligne du Nord, et celle de Paris à Amiens
avec einbranchemens sur l'Angleterre et la Belgique; maison
ne pense pas que cela change beaucoup les dispositions actuelles
delà majorité de la chambre des députés, qui désire que l'état
se charge de la construction de toutes les grandes lignes, sauf à
en concéder l'exploitation à des compagniesparticulières.

Le conseil des ininistress'occupe activement du plan propo-
sé par M. Dumon, ministre des travaux publics ; son projet est
combattu par le ministre des financesqui est partisan de i'exé-
cution par les compagnies.

- Hier, deux conseils ont eu lieu sans que les ministres aient
pu se mettre d'accord surle principe. Aujourd'hui il y aaux
Tuileries une nouvelle réunion qui sera présidée par le roi, et
on pense que la question y sera définitivement tranchée, carie
cabinet a hâte de présenter ce projet à l'une des prochaines
séances de I.i chambre des députés, afin de neutraliser les efforts
des différentes oppositions qui t herchent à le renvoyer.

M. le baron Pasquier, chancelier de France et président de
la chambre des pairs, est très-sérieusement malade.

On lit ce matin dans le Moniteur :
«Plusieurs journaux ont récemment dit ou répété que M.

Guizot, ministre desaffaires étrangères, qui fut secrétairegéné-
ral du ministère de l'intérieur en 1814 et 1815, avait conservé
ces fonctions dans les cent jours, sous le ministère du général
comte C.irnot, nommé ministre de l'intérieur par décret du 20
mars 1815; qu'il avait signé l'acte additionnel, etqu'ilavait
été destitué; l'un de ces journaux à invoqué le témoignage du
Moniteur...

«Les assertions sont complètement fausses.
»M. Guizot, actuellement ministre des affaires étrangères,

avait quitté, dès le 20 mars 1815, le ministère de l'intérieur : il
fut remplacé, dans ses fonctions de secrétaire-général, par un
décret du 23 mars, quilesconfiaà M. lebaron Basset deChatean-
bourg, ancien préfet. {Bulletin des Lois, n" 5, page34.)Cen'est
point de M. François Guizot qu'il est question dans la note, pu-
bliée par le Moniteur du 14 mai 1815, page 546 ; mais de M.
J.-J. Guizot, chef de bureau, à cette époque au ministère de
l'intérieur, qui futen effet révoqué de ses fonctions dans le cou-
rant du mois de mai 1815. >

VARIÉTÉS.

MISSIONS PROTESTANTES DANS L'AFRIQUE MERIDIONALE.
(Suite — Voir notre n"du 4 février.)

Cette circonstance amena une singulière aventure. L'un
des hommes de la bande arriva dans un endroit que quelques
exhaussemens du terrain et une enceinte de pierres désignaient
comme le cimetière de la mission. Là ce sauvage distingue sur-
tout un tertre fraîchement remué, et,sans respect pour le séjour
des morts, il le gravit et y piétina pendant quelque temps. Qu'on
jugede sa surprise et de son émotion lorsqu'il entendit desnotes
douces et plaintives s'élever du seiu de la terre. Un instant il
demeura immobileet béant, croyant que le mort allait sortir du
tombeau et l'entraîneravec lui. Cependant il parvint à se remet-
tre, rit lui-même de sa frayeur, s'arma de courage et renouvela
l'expérienceen sautant une secondefois sur le tertre.Lerésultat
fut le même; une cadence douce et expressive arriva à ses
oreilles. Pour le coup, il se crut poursuivi par un fantôme et
puni desa profanation. Sans oser jeter un coup d'oeil derrière
lui , il se mit à courir, et essoufflé, éperdu, il alla annoncer

l'étrange découverte qu'il venait défaire. On a
Vu que.e chef n'éiait pas homme à s'effrayer, même de l'appa-
rition durivspectre ; sur-le-c^rjlJi^lfrsDarcha vers le cimetière
à'.ji» tête des siens. Pliisieurg^ku^'ls^niOTèrent successivement

. jot lelçrUe, cl à chaque t^d.W^i&aiaMnpnt. on entendait le

sol résonner de Li même manière. Alors l'Africain ordonna de
déblayer le terrain , et les sons mystérieux furent expliqués.
C'était lepiano de madame Albrecht, qu'elle n'avait pas pu em-
porter dans une fuite rapide. Pour le soustraire aux dépréda-
teurs, on l'avait euterrè, et le hasard seul l'avait fait découvrir.
L'Africain, qui était moins artiste queguerrier, le fit mettre en
pièces, et la troupe s'en distribua les débris.

Le passage de ce chef de maraudeurs suffit pour détruire de
fond en comble l'établissement. Avan'de quitter la place, il in-
cendia toutes les huttes, et ne laissa plus que des ruines. Le der-
nier des frères Albrecht ne survécut que peu de temps à ce
désastre. Dans un retour précipité à travers d'âpres solitudes, sa
santé avait reçu des atteintes irréparables ; il succomba , ainsi
que sa femme, aux suites de ces fatigues. La mission des Nama-
quas se reforma plus tard au sud du fleuve Orange, et »inq cents
indigènes s'y réunirent sous la direction de nouveaux pasteurs.

Ce fut sur ce dernier point que se rendit M. Campbell dans
son second voyage dans l'Afrique méridonale. Il y installa un
auxiliaire , M. Ebner, qui fut peu rejoint de temps après par M.
Moffat. Bientôt la mission de Pella devint florissante et attira
une partie des populations de la terre des grands Namaquas. Les
conversions se succédèrent. L'Africain se laissa baptiser ainsi
qn.î deux de ses frères, et quand M. Moffat se mit en route, les
choses avaient pris une tournure très-favorable. Cependant, sur
sa route, on ne semblait pas très-convaincu delà sincérité de
l'Africain, et l'on engageait le missionnaire à se défier d'un
semblablenéophyte. Les uns disaientqu'il le désigneraitcomme
point de mire aux carabines de ses gens, d'autres qu'il se ferait
un tambour de sa peau et une coupe de son crâne. Tout cela é-
tait débité très-sérieusement, et la femme d'un colon faisant
ses adieuxàM. Moffat, lui disait les larmes aux yeux : « Encore
si vous étiez un vieillard, autant mourir ainsi qu'autrement;
mais vous êtes jeuneet vous allez devenir laproie de ce mons-
tre. »

Le zélé missionnairen'en poursuivit pas moins son chemin,
tantôt traversant des terrains détrempés dans lesquels la roue
des chariots s'enfonçait jusqu'au mojeu , tantôt franchissant
des rivières profondes et rapides. La première halte dans ces
déserts fut à Byrondermeid, où se trouvait M. Schmelen à la
tête d'unecolonied'indigènes; puis, disant adieu à tous sescom-
pagnons, M. Moffat s'avança seul vers les solitudes du fleuve
Orange. Son convoi se composait d'un chariot traîné par des
bSufs, et il n'avait lui qu'un guideassisté de quelques Hotten-
tots. Les premières journéesfurent terribles; la caravane man-
qua d'eau et il fallut faire un longdétour pour s'en procurer.
Du reste, ce voyage ne fut qu'une suite d'èpreuvesdont le cou-
rage et la vigueur de M. Moffat suffirent à peine pour le faire
triompher. Loin d'éviter la rencontre de cet Africain qu'on lui
avait dépeintsous des coleurs si terribles, c'était vers son kraal
vers le siègemême de sa puissance qu'il se dirigeait. Aussi ne fit-
il quepasser à l'établissement dePella pour y changer d'attela-
ge et continuer sa roule vers le fleuve Orange, qu'il devait fran-
chir pour arriver à sa destination. La rivière était grosse, et il
fallut instaler le chariot sur une espèce deradeau pour le faire
parvenir à l'autre rive. Quant à M. Moffat, il traversa le cours
d'eau à la nage. Ce fut ainsi qu'il arriva au kraal de l'Africain.

Cechef laissa le missionnaire s'installerdans son village, mais
ne s'empressa guèredeluirendre visite. Enfin il parut et de-
manda àM. Moffat s'il était l'envoyé de la Société de Londres,
à quoi celui-cirépondit affirmativement. Cettedéclaralion parut
satisfaire l'Africain etil appela les femmes de la tribu pourqu'el-
les eussent à constuire une hutte au missionnaire avec des bam-
bousrecouvertsde nattes. A l'instant,ellessemiren ta l'Svreavec
une habileté et une célérité remarquables, plantèrent des per-
ches dans le sol, les arrondirent et leur firent prendre une for-
me sphérique, puis les couvrirent de nattes de manière à ce que
l'intérieur fût à l'abri des intempéries. Tout ce travail dura
une demi-heure environ. M. Moffat habita six mois dans cette
hutte, qui n'était pas sans quelques incommodités. Quand le
soleil dardait ses rayons sur les nattes, la chaleur y était into-
lérable, et après un orage, il fallait presque toujours réparer
cettefrêle toiture. Avec la pluie on avait à subir une ondée, avec
le vent destourbillons de fumée. Souvent un chien affamé for-
çait pendant la nuit la fragile enceinte pour dérober le morceau
de viande destinéau repas du lendemain; d'autres fois à son ré-
veil le missionnaire trouvait un serpent roulé dans l'un des
coins de sa demeure ou bien deux taureaux engageaient un duel
devant sa porte.cl, dans leur fureur, foulaient aux pieds tout ce
qui leur faisait obstacle. Tellefut la vie du missionnairependant
la première époque de son séjour.

Les affaires spirituelles ne se présentaient pas sous un as-
pect beaucoup plus favorable. L'Africain se montrait froid
et réservé, et Titus son frère était mal disposé pour les mis-
sionnaires. Cependant peu à peu le chef revint à de meilleurs
sentimens, et témoigna le désir de s'instruire. Plus d'une fois
il passa la nuit entière assis devant la porte du missionnaire,
et recueillant desa bouche des notions dont il semblait avide.
D'autres fois il promenait un regard inquiet sur la Bible et
cherchait à pénétrer le sens des caractères qu'il y apercevait.
Il suivait avec exactitude les instructionsreligieuses, et quand
la parole du prêtre dépassait la portée de son intelligence
il portait la main à son front et disait: «Assez! assez! il me
semble que ma tète est trop petite pour contenir de si grandes
choses.» Titus lui-même, ce caractère si indicipliné et si
sauvage, finit par se radoucir : il parut aux exercices et pour-
vut plus d'une fois aux besoins du pasteur. Ainsi, peu à peu
la position de M. Moffat s'améliorait, grâce à sa persévérance
et à son courage. Cet Africain, naguère si farouche, était de-
venu entre ses mains le plus doux, le plus soumis des hommes.
Les conversions s'étendirent sur le village entier, et cent
vingt enfans fréquentaient les écoles. L'une des grandes diffi-
cultés des missionnaires fut d'introduire parmi ces naturels
quelques habitudes de propreté. Ils se décidèrent à se laver les
mains, mais les peaux de mouton dont ils étaient couverts les sa-
lissaient de nouveau , et il fallut de grands efforts pour les a-
mener a plonger dans l'eau ces sales enveloppes.

Cependant le régime nouveau auquel le missionnaire était
astreint, l'insalubrité du site et les fatigues de son ministère,
avaient attaqué sa robuste constitution. Il tomba gravement
malade, eut la fièvre et le délire. Ce fut pour l'Africain une
nouvelle occasionde témoigner l'intérêt qu'il portait à son pas-
teur. Toutes les fois que M. Moffat ouvrait les yeux , il aperce-
vait à côte de son lit le chef nègre, qui jetait sur lui dosregards
tristes et affectueux. Dans un de ces memens, il lui demanda,

avec un sentiment d'affliction profonde, comment il 'e?r^j
être enterré, dans le cas où il viendrait à mourir. Quand i'
que le mal cédait et rine son ami le pasteur recouvrait la san »

il fut le plus heureux des hommes: c'étaii décidément une*
acquise au christianisme, et toute sa famille avait suivi s
exemple.

(La suite à unprochain numéro.)
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Bourse de Vienne du 29 Janvier.
Métalliques, 5 «/„ 110 J.— Dito, 4«/o 100.;. — Dito, 3 %77. -

de 1834,150 ». —Actions de la Banque 1626.

Théâtre-Royal- Français.
Places fixes, disponibles, et entrées defaveur géné-

ralement supprimées,
sur bénéfice tics Pauvres.

Jeudi%février. La première représentation de :

1760, OU UNE MATINÉE DE GRAND SEIGNEUR',
Comédie en un acte et en vers , par M. Alexandre deLongpré.

Le Dieu et la Bayadère ,
grandopéra en deux actes , paroles de M. Scribe , musique de M.A. Aube ■

Au deuxième acte: GRANDE JOUTE DANSANTE , par Mlles A. Gautier et
Laborderie.

On commencera d SEPT heures.
Ordre du spectacle; 1° 1760. 2° Le Diev et la Bayadère.

JKoninhl. iHederd. Hehoutcbuvih
Op Vrijdag 9Februarij 1844 (N° 29 in het abonnement.)

DE KRUISVAARDERS,
tooneelspel in vijfbedrijven ; naar het hoogduitsch van A, von Kolze 1,1,

Versierd met deszelfs decoratien en verderen tooneelmatigentoestel-
Gevolgd door :

zoo belpt de cene man den anderen ,
blyspel in één bedrijf, naar het hoogduitsch van Johanna, von Weiszenth11"''

Om de uitgebreidheid dezer voorstelling de aanvang ten ZES ure.

-=3-_-©S>3-_s=

M. S. W. DENTZ,
Dentiste de LL. MM. leRoi et laReine et deLL. AA.RR. le Prince à'o'

range et le Prince Frédéric desPays-Ras, arrivera le 12dans cette résidence
pour y séjourner, jusqu'au 16 de ce mois.

Il descendra à l'Hôtel dit Toelast sur le Kleine Groenmarkt. 6286.

Théâtre-Royal-Français.
Par suite des rengagemens à faire pour l'année théâtrale 1844 à IS*'

quelques places premiers et seconds Violons etVioloncelles étant deveii"e
disponibles à l'orchestre dudit théâtre; les artistes qui désireraient con'
courir pour obtenir ces places, pourront s'adresser par écrit avant I- *du mois courant, à l'lntendant des Théâtres Boyaux, qui, d'après les °e'
mandes fixera ultérieurement l'époque du concours.

La Haye ce 4 février 1844.
NB. Les lettres non-affranchies ne seront point reçues. 628-f

LA HAYE , chez Léopoltl LSbcnbcrg , Lajre Nieuw*1'

Dépôt-gèneral à Amsterdam chez M. Sciiounevei.ii ci

Beurssteeg; et à ttotterdam,chez S. vanßeyh Skoeck, Boofas
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